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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

Monsieur BILLIAU François
Route de Solterre
45700 - MONTCRESSON

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 150,13 ha « relative à des modifications qui vont intervenir 
dans l’EARL « SEIGNEUR Gérard » à MONTCRESSON (Retrait de M. SEIGNEUR 

Gérard associé exploitant – Entrée de M. BILLIAU François en tant qu’associé exploitant – 
Cession de parts entre associés)

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 17/07/2017

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, 
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 17/11/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à 
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
La Chef du Service agriculture et développement rural

Signé : Isaline BARD

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte 
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

GAEC « DE BEAUJARY »
Madame BOIZEAU Josiane
Messieurs BOIZEAU Fabien et Thierry
8, Route Impériale
45420 – THOU

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 38,29 ha

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 21/07/2017

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, 
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 21/11/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à 
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
La Chef du Service agriculture et développement rural

Signé : Isaline BARD

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte 
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-07-21-003 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
GAEC DE BEAUJARY (45) 19



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-07-12-009

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

GAEC LE BUISSONNET (41)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-07-12-009 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
GAEC LE BUISSONNET (41) 20



DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-07-12-009 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
GAEC LE BUISSONNET (41) 21



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-07-12-008

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

GAEC LE BUISSONNET - 1 - (41)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-07-12-008 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
GAEC LE BUISSONNET - 1 - (41) 22



DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-07-12-008 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
GAEC LE BUISSONNET - 1 - (41) 23



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-07-10-006

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

Guillaume GIRARD (41)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-07-10-006 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
Guillaume GIRARD (41) 24



DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-07-10-006 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
Guillaume GIRARD (41) 25



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-07-18-012

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

Jean-Jacques BANSARD (41)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-07-18-012 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
Jean-Jacques BANSARD (41) 26



DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-07-18-012 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
Jean-Jacques BANSARD (41) 27



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-07-12-010

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

Lionel MARQUENET (41)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-07-12-010 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
Lionel MARQUENET (41) 28



DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-07-12-010 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
Lionel MARQUENET (41) 29



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-07-19-006

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

Ludovic DOSIAS (45)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-07-19-006 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
Ludovic DOSIAS (45) 30



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

Monsieur DOSIAS Ludovic
6, Rue St Lubin
YEVRE LE CHATEL
45300 – YEVRE LA VILLE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 57,15 ha

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 19/07/2017

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, 
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 19/11/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à 
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte 
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-07-19-006 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
Ludovic DOSIAS (45) 31



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-07-12-006

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

Margaux BOITARD (41)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-07-12-006 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
Margaux BOITARD (41) 32



DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-07-12-006 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
Margaux BOITARD (41) 33



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-07-17-021

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

Nadine CHARPENTIER (41)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-07-17-021 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
Nadine CHARPENTIER (41) 34



DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-07-17-021 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
Nadine CHARPENTIER (41) 35



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-07-17-022

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

SCEA DES VALLEES (45)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-07-17-022 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
SCEA DES VALLEES (45) 36



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à
SCEA « DES VALLEES »
Messieurs MENON Dominique, BEAUJOUAN
Thierry et CHESNEAU Sébastien
23 Bis, Route Nationale
45130 – SAINT AY

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 78,89 ha « relative à des modifications qui vont intervenir 
dans la société (Retrait de Madame MENON Lysbeth associée non exploitante - Changement 

de statut social, Monsieur MENON Dominique devient associé non exploitant – Entrée de 
Messieurs BEAUJOUAN Thierry et CHESNEAU Sébastien en tant qu’associés exploitants – 

Cession de parts entre associés)
DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 17/07/2017

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, 
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 17/11/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à 
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle surfaces et aides directes
Signé : Isabelle CAREL

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte 
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

Monsieur PICARD Antoine
72 Bis, Rue Georges Bannery
45290 – NOGENT SUR VERNISSON

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 71,72 ha

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 18/07/2017

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, 
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 18/11/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à 
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
La Chef du Service agriculture et développement rural

Signé : Isaline BARD

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte 
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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